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Des activités passionnantes
C’est en jouant que l’enfant découvre le monde et ses possibilités 
d’agir. Principale activité de l’enfant, le jeu amène à la découverte 
de l’environnement naturel et humain. Chaque activité participe à la 
construction de l’enfant, à son enrichissement. Les séjours que nous 
organisons ont lieu dans un cadre favorisant des activités riches et 
variées. 

Autonomie et liberté
Lors de son séjour, l’enfant a la possibilité de s’exprimer, de proposer, de 
décider, de gérer son temps.
Le rôle de l’équipe d’encadrement est d’accompagner progressivement 
l’enfant dans cette conquête d’autonomie, en créant un cadre où il pourra 
petit à petit se libérer de l’adulte et devenir ainsi un citoyen conscient, 
libre et indépendant. La participation à un séjour de vacances suppose 
l’engagement de chaque jeune à respecter les règles de bon sens de la 
vie collective. Il ne sera en conséquence toléré aucune forme d’agression, 
y compris verbale.
En fonction de l’âge des mineurs et de leur capacité d’autonomie à 
la fois individuelle et collective, des projets d’activités en autonomie 
provenant de l’initiative des adultes ou des jeunes peuvent être mis en 
place. Ces activités s’adressent à de petits groupes d’adolescents ou de 
préadolescents suffi samment autonomes et matures.

Respect des rythmes individuels
Chaque enfant a un rythme qui lui est propre. Les besoins de repos et 
de sommeil sont importants. Ils permettent le bon développement de 
l’enfant. Le centre doit s’adapter et s’organiser de façon à respecter ces 
rythmes.

Un environnement et une logistique sécurisants
Offrir des conditions de sécurité optimales et un cadre de vie agréable 
est un devoir incontournable. Nous mettons tout en œuvre pour assurer 
la sécurité affective et physique de l’enfant.
Les liens avec la famille sont préservés à travers le courrier et une 
permanence téléphonique.
Des règles de vie claires lui permettent de savoir ce qu’il peut ou ne peut 
pas faire. Les participants sont répartis en groupes d’âge, et des espaces 
spécifi ques leur sont attribués.
Les moments de vie quotidienne (coucher, toilette, repas…) se passent 
en petits groupes pour être vécus agréablement. 
L’équipe éducative est spécialement formée (directeurs diplômés, 
animateurs Bafa, moniteurs titulaires de brevets d’État), répondant ainsi 
à toutes les exigences réglementaires.
Tous nos séjours sont déclarés aux directions départementales 
du ministère de la Jeunesse et des Solidarités actives.

Des équipes d’encadrement compétentes 
et attentives

Un directeur titulaire du brevet d’aptitude à la fonction de directeur 
(BAFD) par tranche de 50 enfants : il orchestre son équipe d’animation, 
s’assure du bon fonctionnement du séjour, réunit chaque soir son équipe 
pour échanger sur le déroulement de la journée écoulée et préparer les 
activités du lendemain.
Un animateur titulaire du brevet d’aptitude à la fonction d’animateur 
(Bafa) par tranche de 8 ou 10 enfants (6 pour les maternelles), chaque 
enfant ayant son animateur référent tout au long du séjour, avec lequel 
se développe une confi ance plus particulière.
Une assistante sanitaire en charge du suivi des traitements médicaux.
Enfi n, une équipe “technique” assurant les fonctions de ménage et de 
restauration. 
Tous nos animateurs font l’objet d’un contrôle rigoureux de leurs 
antécédents avant embauche. 
La plupart de nos équipes d'animation sont issues de formations (Bafa, 
BAFD…) organisées par la Ligue de l'enseignement.

de Vacances pour tous…

Le projet éducatif

… VOS GARANTIES



Un contrôle qualité permanent
Nos séjours font l’objet de  contrôles réguliers de la part des 
directions départementales du ministère de la Jeunesse et 
des Solidarités actives, au niveau des locaux, du projet et de 
la qualité de nos équipes d’encadrement, directeurs comme 
animateurs, en s’assurant de la qualité de la prise en charge 
des enfants, tant sur les activités que sur la sécurité.
Nous exerçons également nos propres contrôles sur l’organisation des 
séjours présentés dans cette brochure, grâce à une commission chargée 
du respect de notre charte de qualité. Tout séjour présenté dans cette 
brochure se doit d’être conforme à un cahier de labels rigoureux.

Vivre ensemble
Mobilisées dans la lutte contre toutes les discriminations, 
nos équipes s’attachent tout particulièrement à développer 
le “vivre ensemble”. L’enfant apprend à reconnaître et à 
accepter les différences comme les ressemblances avec 
“l’autre” et à s’en enrichir, à lutter contre le racisme et l’intolérance.

L’agenda 21 est un plan d’actions pour le 
XXIe siècle ratifi é au Sommet de la Terre de Rio en 1992 par plus de 
170 chefs d’État et de gouvernement. Il est décliné à tous les échelons 
et propose à tous de se mobiliser pour construire un monde plus 
responsable et plus équitable. De nombreux centres Vacances pour 
tous se sont engagés dans une démarche d’agenda 21. Celle-ci 
se concrétise par un fonctionnement en accord avec les principes 
de développement durable, associant développement économique, 
préservation de l’environnement et responsabilité sociale.

Label CED pour les centres d’accueil 
de classes de découvertes.
Depuis 1992, le label CED (Citoyenneté – 
Environnement – Développement durable) 
est un label de qualité pour les centres d’accueil de classes de 
découvertes. Il garantit une démarche pédagogique cohérente conçue 
par nos équipes. Il concerne aussi bien les activités éducatives que 
le mode de fonctionnement des centres. Ce label correspond à un 
projet de généralisation de l’éducation à l’environnement pour un 
développement durable, au-delà de la simple découverte de la nature. 
Le label CED privilégie les attitudes et comportements collectifs 
et individuels citoyens lors des séjours en classe de découvertes, 
promeut une gestion durable des centres d’accueil comme support 
pédagogique dans leurs activités et dans leur fonctionnement, et 
encourage les centres concernés à être acteurs du développement de 
leur territoire en privilégiant le maintien d’activités locales, sociales, 
économiques et culturelles.

NOS VACANCES ONT DU SENS
La Ligue de l’enseignement est l’une des toutes premières 

associations à intégrer la protection de l’environnement 
à son projet. Elle a mis en place 2 programmes : 

l’agenda 21 et le label CED.

Les séjours “Vacances pour tous” vous sont proposés 

par la Ligue de l’enseignement, association nationale laïque à but 

non lucratif, reconnue d’utilité publique.

En séjournant dans un de nos centres de vacances, vos enfants sont accueillis par 

une association dotée d’un projet éducatif, respectueuse des choix individuels et qui 

ne privilégie aucune conviction particulariste.

Nous reconnaissons à tous le droit à l’expression de la diversité, sous la seule condition 

de ne pas mettre en cause le fonctionnement garantissant l’intérêt général.

Notre projet pédagogique et les actions mises en œuvre peuvent être consultés sur les sites 

www.vacances-pour-tous.org et www.laicite-laligue.org

Dans un souci de préservation des ressources 
naturelles, cette brochure est imprimée sur 
un papier issu de forêts gérées durablement 

qui bénéfi cie du label suivant :

Nous exerçons également nos propres contrôles sur l’organisation des 
NOS VACANCES ONT DU SENS

La Ligue de l’enseignement est l’une des toutes premières 

préservation de l’environnement et responsabilité sociale.

label CED (Citoyenneté – 
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 L E S      S E R V I C E S "P L U S"

votre enfant
Le voyage de

Des départs près de chez vous
Pour simplifi er les vacances de votre enfant, nous prenons en charge son 
départ, de votre région jusqu’à son arrivée sur le centre de vacances.
Comme vous pourrez le constater au fi l des pages de cette brochure, 
beaucoup de séjours proposent de nombreuses villes de départ.

La convocation de départ
Selon les lieux de départ et d’arrivée précisés par vos soins au moment 
de l’inscription, une convocation vous sera adressée une quinzaine de 
jours avant le départ avec un plan d’accès si nécessaire (pour certains 
départs en avion, celle-ci ne pourra être envoyée que quelques jours 
avant le départ).
Soyez ponctuels et respectez l’heure de convocation. Nous prévoyons un 
temps suffi sant entre l’heure de convocation et l’heure de départ.

L’accueil sur votre lieu de départ (et de retour)
Quel que soit le moyen de transport (car, train ou avion), vous trouverez 
des personnes représentant Vacances pour tous sur votre lieu de départ 
et de retour.
Ces assistants sont présents pour vous accueillir, vous orienter vous et 
votre enfant et s’assurer que tout le monde est bien présent.

L’encadrement durant le trajet
Tous nos groupes sont accompagnés par des animateurs qualifi és, 
à l’aller comme au retour. 

À noter
Les prix indiqués en brochure au départ d’une ville comprennent le 
transport de cette ville jusqu’au centre et l'encadrement nécessaire.
Quels que soient le moyen de transport (car, train ou avion) et la 
destination, les billets établis sont valables pour des voyages aller et 
retour. Aucun remboursement ne pourra être accordé en cas de non-
utilisation de l’un de ces trajets.

✪ L’OPÉRATION "PROVINCE-PARIS"
• Accueil spécial province-Paris
Pour certaines destinations, nous sommes en mesure de vous proposer un 
préacheminement en avion depuis l’une des 18 villes suivantes : Biarritz, 
Bordeaux, Clermont-Ferrand, Limoges, Lourdes-Tarbes, Lyon, Marseille, 
Montpellier, Mulhouse, Nantes, Nice, Pau, Perpignan, Rennes, Rodez, 
Strasbourg, Toulon et Toulouse.
Votre enfant voyagera seul au départ de la province, mais il sera pris en 
charge dès sa descente de l’avion à Paris. Au retour de son séjour, un 
assistant Vacances pour tous l’accompagnera à l’aéroport jusqu’à sa 
porte d’embarquement.

Les séjours participant à cette opération 
sont identifi és par ce pictogramme

Prov
ince

Pa
ri

s

Quel que soit le moyen de transport (car, train ou avion), vous trouverez 
des personnes représentant Vacances pour tous sur votre lieu de départ 

Ces assistants sont présents pour vous accueillir, vous orienter vous et 

Tous nos groupes sont accompagnés par des animateurs qualifi és, 

Les prix indiqués en brochure au départ d’une ville comprennent le 

Quels que soient le moyen de transport (car, train ou avion) et la 
destination, les billets établis sont valables pour des voyages aller et 
retour. Aucun remboursement ne pourra être accordé en cas de non-



 L E S      S E R V I C E S "P L U S"

✪ ACCUEIL À PARIS"
• de quoi s’agit-il ?
À l’aller :  votre enfant voyage seul de votre domicile à Paris. À son arrivée à la gare ou à l’aéroport parisiens, Vacances pour tous le prend en 
charge et assure son transfert jusqu’au lieu de convocation autocar, ou à la gare ou à l’aéroport parisiens de départ de son séjour.
Au retour : nous attendons votre enfant au lieu d’arrivée autocar, ou à la gare ou à l’aéroport parisiens de retour de son séjour, et nous assurons 
son transfert jusqu’à la gare ou à l’aéroport parisiens pour son retour au domicile (voyage effectué seul).
Prix par enfant : 96  aller/retour (repas non compris)*.

• Comment bénéfi cier de ce service ?
N’attendez pas de connaître les horaires de départ du séjour de votre enfant : expédiez-nous dès aujourd’hui le coupon ci-dessous accompagné 
d’un chèque de 96 * établi à l’ordre de la Ligue de l’enseignement.
1/  Environ 10 jours avant le départ, nous vous communiquerons les plages horaires à respecter pour le transfert : nous vous demandons de prévoir 

une marge minimum de 2 h entre l’heure d’arrivée à Paris et l’heure de convocation pour le départ ; de même pour le retour du séjour.
2/  Vous effectuerez ensuite vos réservations et vous nous communiquerez les heures et les lieux précis d’arrivée de votre enfant.
3/  Nous accuserons réception de ces informations en vous précisant comment votre enfant reconnaîtra la personne le prenant en charge.
Dans tous les cas, vous recevrez pour information une convo cation au départ de Paris, expédiée à tous les participants.

• Spécial hébergement
En cas de convocation matinale, votre enfant devra peut-être passer une nuit à Paris.
Un service d’hébergement vous sera proposé lorsque nous vous communiquerons les plages horaires à respecter pour l’arrivée à Paris de votre 
enfant (prix par enfant : 95  comprenant une nuit + un petit déjeuner en hôtel★★ + un encadrement).

* Tarif unique pour l’aller et/ou le retour : toute prestation non consommée ne pourra faire l’objet d’aucun remboursement.

À découper et à retourner à VACANCES POuR TOuS - service “Accueil à Paris” - 21, rue Saint-Fargeau - BP 313 - 75989 Paris Cedex 20

DEMANDE D’ACCUEIL ET DE TRANSFERT
✁

Joindre obligatoirement votre chèque de 96  à l’ordre de la Ligue de l’enseignement pour la prise en compte de votre demande

Nom du participant :  ....................................................................................................................  Prénom :  ...................................................................................................................................................................................

Séjour :  ........................................................................................................................................................... Réf :  N° de réservation : 

Dates du séjour : du                                 au 

Adresse postale complète :  ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal :  Ville :  .........................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. personnel : Tél. portable : Tél. professionnel : 
(où vous pourrez être joint une semaine avant le départ de votre enfant)

DATE :  NOM ET SIGNATURE :
 (du représentant légal)

A  A  A  AJ  J M  MJ  J M  M

A  A  A  AJ  J M  M

À partir 
de 12 ans !
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sa formule
Bien choisir

 Vacances à thème
 Pour les mordus, les passionnés et les curieux !
 Choisir une activité dominante ou une famille 

d’activités dominantes (théâtre, musique, 
chant, sport, découverte, science, 

cinéma, vie à la mode indienne…) 
et dérouler le fi l conducteur pendant 
tout le séjour : tel est le principe de 
cette formule, qui s’adresse à des 
participants qui ont une idée très 
précise de ce qu’ils souhaitent faire 

durant leurs vacances.

 Multiactivité
 un cocktail de plaisirs pour des vacances enrichissantes !
Les séjours multiactivités proposent des vacances à la carte. Le choix des 
activités se fait parmi toutes celles proposées par l’équipe et présentées dans 
cette brochure. Selon les circonstances, le programme peut être modifi é à 
la demande du groupe. Cette formule permet d’accueillir les débutants ou 
les participants déjà initiés. 
Chaque activité proposée sera pratiquée au moins une fois, puis le participant 
choisit une ou plusieurs activités pendant les séances 
restantes.
Des temps de repos et d'échanges sont 
également prévus.

 Stage
 Pratiquer une activité sportive ou culturelle de manière intensive tout 
au long du séjour. Organisé par niveau, de l'initiation au perfectionnement, 
le stage peut aboutir à l'obtention d'un diplôme.

 Évasion
 Le goût de l’aventure !
Des vacances à l’étranger pour 
découvrir de nouveaux horizons : 
habitudes, langue, histoire… 
la rencontre étonnante d’une 
population avec ses richesses 
culturelles et humaines, ses 
conditions de vie, ses différences… 
Vivre un séjour inoubliable avec un 
encadrement spécialisé.

Choisir une activité dominante ou une famille 
d’activités dominantes (théâtre, musique, 

chant, sport, découverte, science, 

durant leurs vacances.

Nous proposons 4 formules à vos enfants, selon leurs envies…



Bien préparer 

le séjour de votre enfant
Avant le départ…

Le trousseau
D’une manière générale, les vêtements et le linge 
seront simples et robustes et en quantité suffi sante 
pour que votre enfant puisse se changer après 
certaines activités. Il est recommandé de marquer 
le linge, les vêtements et les objets personnels. Pour 
une période courte, le blanchissage du linge ne peut, 
en général, être assuré par le centre.

Le dossier de l’enfant
Un dossier sanitaire de liaison vous sera remis à 
l’inscription. 
Veillez à le remplir soigneusement. Il comporte 
des informations essentielles concernant le bon 
déroulement du séjour.

Documents de voyage 
obligatoires
lES PIèCES d’IdENTITÉ
Ressortissants français
• Séjours en France
Une pièce d’identité est indispensable pour tout 
séjour dont le transport s’effectue en avion.
• Séjours dans les pays européens
Munissez-vous d’une carte nationale d’identité et 
d’une autorisation de sortie de territoire (uniquement 
pour les mineurs) délivrée par la mairie de votre 
domicile.
• Séjours aux États-Unis
Les ressortissants français souhaitant se rendre aux 
États-Unis doivent être porteurs d’un passeport 
à lecture optique avec photo numérique ou d’un 
passeport biométrique.
Le formulaire d'autorisation électronique de voyage 
(ESTA) doit impérativement être complété par 
le voyageur muni de son passeport conforme et 
valide sur https://esta.cbp.dhs.gov. La validation de 
ce formulaire génère l’envoi à l’e-mail mentionné 
d’une autorisation de voyage dont le voyageur doit 
être obligatoirement doté avant d’embarquer sur un 
avion. Cette procédure est payante : un montant 
de 14 dollars doit être acquitté par carte bancaire 
lors de la demande en ligne. Cette autorisation de 
voyage sera valable pour une durée de 2 ans ou 
jusqu’à l’expiration du passeport.
• Séjours dans les autres pays
Munissez-vous d’un passeport en cours de validité 
(parfois valable au minimum 6 mois après votre 
retour) : reportez-vous à la fi che descriptive qui 
vous sera remise lors de votre inscription.

Ressortissants étrangers
Nous vous conseillons de vous adresser à votre 
ambassade pour tous les renseignements nécessaires.

SANTÉ : CARTE EuROPÉENNE 
d’ASSuRANCE MAlAdIE (CEAM)
La CEAM est une carte individuelle et nominative, 
gratuite et valable 1 an. Attention ! Un délai d’au 
moins deux semaines est requis pour sa délivrance 
par votre caisse d’assurance maladie. Elle permet la 
prise en charge des soins médicaux dans les pays 
membres de l‘Union européenne. Hors de ces pays 
membres, conserver les pièces justifi catives des 
dépenses engagées.

Sur place…

Le courrier
Vous aimez recevoir du courrier de votre enfant, 
alors pensez que pour lui aussi une lettre reçue 
peut être un grand bonheur. De même, pensez à 
préparer des enveloppes timbrées avec les adresses 
des personnes auxquelles vous souhaitez que votre 
enfant écrive… Ainsi, personne ne sera oublié !

Les contacts sur place
• Messagerie vocale
Chaque centre met en place une messagerie 
vocale qui vous permettra d’avoir des nouvelles 
quotidiennes de votre enfant si vous le souhaitez.
• Le téléphone
Souvent le centre ne dispose que d’une ligne 
téléphonique qui devient vite saturée. Les enfants 
sont souvent à l’extérieur ou en activités loin du 
centre. Si toutefois vous voulez les joindre, vous 
pouvez appeler aux heures des repas.
• Les téléphones mobiles
Le téléphone mobile est un outil de communication 
de plus en plus utilisé par les jeunes, y compris en 
centre de vacances. Cependant, nous insistons sur 
le fait que l’usage abusif du téléphone mobile peut 
nuire à l’ambiance générale d’un séjour collectif 
de vacances. Nous conseillons aux enfants de 
ne pas emporter de téléphone mobile pendant 
leur séjour.

L’argent de poche
Il est toujours valorisant pour un enfant de posséder 
un peu d’argent de poche. Nous vous conseillons 
cependant de ne pas lui en donner trop.

SuR PlACE, dEuX SOluTIONS :
• l’enfant conserve son propre argent,
• l’argent est confi é à la direction du centre qui en 
déléguera la gestion à l’enfant (suivant différentes 
méthodes : chèques junior par exemple).

L’alimentation
Dans tous nos séjours, nous tâchons de mettre en 
place une alimentation de qualité, équilibrée et 
variée, en quantité suffi sante. Une attention toute 
particulière est portée à l’hygiène alimentaire et à 
la diététique.

Respect des coutumes 
alimentaires
Notre projet éducatif repose sur le principe de 
la laïcité et se fonde sur le respect de toutes 
les croyances ou non-croyances, sans aucune 
discrimination d’ordre social, cultuel, culturel, 
sexiste…
Cependant l’organisation des séjours et les différents 
projets présentent des spécificités qui peuvent 
interférer avec le respect absolu de certaines 
convictions ou croyances.
Le refus de consommer certains aliments, comme 
le porc, n’a que peu d’incidences. Dans la plupart 
des cas nous opterons pour le remplacement de ces 
aliments par d’autres, ou par la compensation par 
les autres aliments servis au cours du repas.
Les parents ou responsables légaux de l’enfant 
sont invités à nous en informer au moment de 
l’inscription.
Le respect d’autres demandes ou exigences 
alimentaires est impossible à observer, pour des 
raisons d’approvisionnement et/ou pour des raisons 
techniques de fabrication, comme cela peut être 
le cas pour des aliments ou préparations de type 
halal ou casher.
Nous sommes également dans l’impossibilité 
de respecter d’autres demandes ou exigences 
alimentaires qui peuvent entraîner une perturbation 
de l’organisation des activités pour l’ensemble du 
groupe et avoir des répercussions importantes sur 
le processus biologique de l’enfant. C’est le cas du 
strict respect du jeûne, dans le cadre du Ramadan 
(ni aliments, ni boissons) entre le lever et le coucher 
du soleil.

Allergies alimentaires
Il est indispensable de nous transmettre, dès 
l’inscription, tous les documents médicaux afi n 
que nous puissions évaluer notre capacité à respecter 
les interdictions alimentaires liées à des risques 
allergiques. Si l’interdiction pour raisons médicales 
était impossible à mettre en œuvre, nous vous le 
ferions savoir et nous serions contraints de ne pas 
accepter l’inscription de l’enfant.
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Des séjours au meilleur prix

Les aides possibles

Chèques-vacances
Vacances pour tous a passé une convention avec 
l’Agence nationale pour le chèque-vacances. Vos 
chèques-vacances peuvent être utilisés en règlement 
partiel ou total de tous les séjours en France et en 
Europe proposés dans cette brochure.

Aide aux temps libres de la CAF
Il est possible d’obtenir une aide aux temps libres auprès 
des caisses d’allocations familiales (CAF). Cette aide 
peut prendre plusieurs formes : bons vacances, AVE… 
Son montant varie selon le département. Il viendra en 
déduction du montant du séjour. 
Les bons vacances doivent être envoyés directement 
à notre service fi nancier avant le début du séjour à : 
Ligue de l’enseignement - 21, rue Saint-Fargeau - 
BP 313 - 75989 Paris Cedex 20.
Dans le cas de l’AVE, l’attestation d’aide aux vacances 
doit être remise à votre point de diffusion Vacances 
pour tous, au moment de l’inscription.
En aucun cas, les bons vacances ou l’attestation d’aide 
aux vacances de votre CAF ne doivent parvenir aux 
CAF directement (chacune d’elles ayant sa propre 
réglementation, la responsabilité de Vacances pour 
tous n’est donc pas engagée si l’aide ne peut être 
honorée pour une raison propre à ladite CAF). 
Vacances pour tous se réserve le droit de refuser les 
aides aux temps libres qui arriveraient après la date 
limite imposée par chaque CAF départementale.
Cette aide des caisses d’allocations familiales ne peut 
être utilisée que pour le paiement du solde de votre 

séjour. En aucun cas elle ne peut être utilisée pour le 
paiement de l’acompte.

Votre comité d’entreprise
Il existe dans toute structure employant plus de 
50 salariés. La plupart prennent en charge une partie 
du coût du séjour de votre enfant. Renseignez-vous 
auprès de votre comité d'entreprise.

Jeunesse au plein air
Bourses JPA (Jeunesse au plein air)
Les bourses JPA sont accordées sur dossier aux élèves 
de l’enseignement public dont les parents disposent de 
faibles revenus. Pour en bénéfi cier, retirez un dossier 
auprès du chef d’établissement où est scolarisé votre 
enfant ou renseignez-vous auprès de votre délégation 
départementale JPA.
Séjours d’inclusion
Partir avec des copains et copines en situation de 
handicap, oui c’est possible !
Ces séjours permettent d’accueillir des enfants en 
situation de handicap au sein d’un séjour classique avec 
un animateur Bafa référent sur la vie quotidienne pour 
mettre en confi ance, rassurer et accompagner l’enfant. 
Des rencontres avec l’organisateur, l’animateur, les 
parents et les enfants sont organisées en amont 
du séjour pour identifi er le séjour adapté et mieux 
appréhender les besoins de l’enfant au quotidien.
Pour palier au surcoût de l’animateur supplémentaire 
dans l’équipe, des solutions de prises en charges sont 
possibles en partenariat avec la Jeunesse au plein air.
Opération 1er départ
Cette opération permet de bénéficier d'une aide 

incitative pour permettre un premier départ en 
vacances sur une structure collective. Le seul indicateur 
pris en compte sur cette opération est le 1er départ. 
La prise en charge peut aller jusqu'à 60% du prix du 
séjour avec un maximum de 250 € par enfant ou 
jeune. Un dossier est à compléter avec l'organisateur, 
un animateur, travailleur social, enseignant... afi n 
de le soumettre au comité départemental de la JPA 
qui évaluera l'aide attribuée. Dossier à récupérer à 
la JPA de votre département ou à télécharger sur 
http://www.jpa.asso.fr/index2.php?goto=aides.

Mairies et conseils généraux
La plupart des municipalités et conseils généraux, via 
leurs services sociaux, proposent des aides journalières. 
Le montant et les conditions d’attribution de ces aides 
étant fi xés localement, renseignez-vous auprès de 
votre mairie ou de votre conseil général.

Les attestations

Nous pouvons vous fournir des attestations de 
présence et de paiement sur demande écrite 
uniquement, adressée à Vacances pour tous - Service 
attestations - 21, rue Saint-Fargeau - BP 313 - 75989 
Paris Cedex 20, dans un délai maximum de 6 mois 
après la fi n du séjour. Cette attestation vous permet 
de demander une aide fi nancière auprès de certains 
organismes.
Les attestations de paiement ne pourront être établies 
que pour des séjours réglés directement à la Ligue 
de l’enseignement - 21, rue Saint-Fargeau - BP 313 - 
75989 Paris Cedex 20.

✁
Complétez les 2 coupons et joignez-les à votre bulletin d’inscription

Je souhaite que mon filleul reçoive la ou les brochures été 2012 suivantes  :     ❏ JUNIORS     ❏ SÉJOURS LINGUISTIQUES     ❏ FNACEM - ARTS ET MUSIK’

Nom :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal :  Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Email :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  N° de réservation : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 CADRE RÉSERVÉ À VACANCES POUR TOUS

Le parrain Bon pour 1 réduction de 30* Bon pour 1 réduction de 20*Le filleul

Nom :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal :  Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Email :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  N° de réservation : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 CADRE RÉSERVÉ À VACANCES POUR TOUS

Parrain

30

de réduction*

Filleul

20

de réduction*

Parrainer, c’est gagner !

30 € de réduction pour le parrain et 20 € de réduction pour le fi lleul 
pour toute inscription d’un enfant du parrain et d’un enfant du fi lleul chacun 
sur un séjour d’au moins 10 jours au cours de l’été 2012 en brochure JUNIORS, 
SÉJOURS LINGUISTIQUES ou ARTS et MUSIK.

* La réduction pour le fi lleul ne sera effective que s’il n’est jamais parti avec Vacances pour tous et reste limitée à 1 fi lleul par 
parrain. La réduction pour l’enfant du parrain et pour l’enfant du fi lleul ne seront effectives que lorsque l’un et l’autre se seront 
inscrits sur un séjour d’au moins 10 jours en été 2012 sur l’une des 3 brochures citées. Les réductions pour le parrain et le fi lleul 
ne sont applicables que si leurs adresses postales sont différentes.
** Séjour d’au moins 10 jours pour le parrain et pour le fi lleul sur l’une des 3 brochures citées.

Pour tout séjour enfants et adolescents été 2012**



Garantie annulation optionnelle

1. De quoi s’agit-il ? 
La garantie annulation optionnelle permet à l’adhérent le remboursement des sommes 
retenues par Vacances pour tous, conformément aux conditions d’annulation précisées 
dans les conditions générales en page 72, lorsque l’adhérent doit annuler tout ou partie 
de son voyage ou son séjour pour des raisons de maladie ou d’accident dûment certifiées.
Par accident, on entend une atteinte corporelle non intentionnelle de la part de la victime 
provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure et lui interdisant tout déplacement 
par ses propres moyens.
Par maladie, on entend une altération de santé constatée par une autorité médicale 
compétente, interdisant de quitter la chambre et impliquant la cessation de toute activité 
professionnelle ou autre.
Dans tous les cas, une franchise de 85 € par personne ou 120 € par famille et par dossier 
d’inscription demeurera à la charge du participant, sauf dans le cas d’une inscription à 
un voyage/séjour avec transport d’acheminement par avion au départ de la France, où la 
franchise est portée à 145 € par personne.
La garantie annulation optionnelle cesse ses effets le jour du début du séjour ou le jour 
du départ dans le cas d’un transport collectif. Par contre, en cas d’interruption d’un 
voyage ou d’un séjour en cours de réalisation pour des raisons de maladie ou d’accident 
dûment certifiées, le remboursement sera calculé au prorata des jours de voyage ou de 
séjour non consommés par l’adhérent sur la base de leur valeur terrestre hors transport 
d’acheminement.

2. Modalités d’application
Pour bénéficier des remboursements liés à la garantie annulation, l’adhérent 
doit obligatoirement prévenir Vacances pour tous, sous pli recommandé et 
dans les plus brefs délais, uniquement à l’adresse suivante : Vacances pour 
tous - Service Administration des ventes - 21, rue Saint-Fargeau - BP 313 - 
75989 Paris Cedex 20, en joignant à sa lettre la confirmation d’inscription, 
ainsi que le certificat justifiant de son annulation pour cas de force majeure :
• maladie grave non connue avant la prise d’inscription ;
• accident ;
• décès ;
• hospitalisation pour une cause intervenue après inscription concernant le participant 
lui-même, son conjoint, une personne l’accompagnant ou figurant sur la même facture, 
des ascendants ou descendants directs (frères, sœurs, beaux-frères, belles-sœurs et 
beaux-parents) ;
• complications de grossesse et leurs suites si la date du début du séjour est antérieure à la 
fin du 7e mois de grossesse ;
• contre-indication ou suite de vaccinations dans le cas où une vaccination est nécessaire 
pour la réalisation du séjour, du voyage ou du circuit ;
• licenciement économique sous réserve que la procédure de licenciement n’était pas 
enclenchée, donc non connue avant la prise d’inscription ;
• vol dans les locaux professionnels ou privés ;

• convocation à un examen de rattrapage ou à un concours de l’administration ;
• obtention d’un emploi ou stage Pôle emploi pour toute personne majeure à la recherche 
d’un emploi sur présentation d’un certificat de travail ou de stage Pôle emploi ;
• mutation professionnelle entraînant un changement de domicile nécessitant la présen-
tation d’une attestation de résiliation de bail ou de mise en vente ;
• refus de visa par les autorités du pays visité si les délais administratifs imposés par lesdites 
autorités pour l’obtention du visa ont été respectés ;
• dommage immobilisant le véhicule qui devait être utilisé pour se rendre à l’aéroport 
ou sur le lieu de séjour ;
• ou enfin, destruction à plus de 50 % due à un incendie ou à des éléments naturels de 
locaux privés ou professionnels, dont l’adhérent est propriétaire ou locataire.

Principales conditions d’exclusion :
La garantie annulation ne fonctionne pas si l’annulation résulte :
• de maladies, hospitalisations et accidents préexistant à l’inscription ;
• de maladies nécessitant des traitements psychiques ou psychothérapeutiques y compris 
les dépressions nerveuses ;
• d’oubli de vaccination ;
• d’épidémies, de catastrophes naturelles et de la pollution ;
• de la guerre civile ou étrangère, d’un attentat, émeute ou mouvement populaire ;
• de la participation volontaire d’une personne à des émeutes ou grèves ;
• de la non-présentation, pour quelque cause que ce soit de la carte d’identité ou du passeport.

3. Comment contracter la garantie annulation ?
La garantie annulation optionnelle vous sera automatiquement proposée, au titre de 
supplément, par tous les points de diffusion Vacances pour tous, lors de votre inscription.
Dans tous les cas, précisez très clairement, dès votre inscription, dans un des points de 
diffusion Vacances pour tous ou par correspondance, que vous souhaitez contracter cette 
garantie annulation optionnelle, en supplément du séjour choisi. 
Sur la facture/confirmation d’inscription qui vous sera remise à l’inscription dans un des 
points de diffusion Vacances pour tous ou adressée par courrier dans le cas d’une inscription 
par correspondance, figurera très clairement la mention “Garantie annulation”. Ce document 
attestera que vous bénéficiez d’une garantie annulation pour le séjour concerné.

attention ! 
LA GARANTIE ANNULATION OPTIONNELLE DOIT OBLIGATOIREMENT 
ÊTRE  SOUSCRITE AU MOMENT DE LA RÉSERVATION.
ELLE N’EST VALABLE QUE POUR UNE INSCRIPTION À UNE RÉALISATION 
PROPOSÉE PAR VACANCES POUR TOUS.
 

4. Tarifs
Pour les participants à l’une des réalisations présentées dans cette brochure :
+ 4,5 % du prix total du séjour facturé.
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Organisation technique

Vacances pour tous/Ligue de l’enseignement

21, rue Saint-Fargeau - BP 313 - 75989 Paris Cedex 20

Tél. : 01 43 58 95 66 - Fax : 01 43 58 95 08

Internet : www.vacances-pour-tous.org

E-mail : vacances@laligue.org

TVA : FR 06 775 666 415

Nos agréments :

• JEPVA : délivré par le ministère de la Jeunesse et des Solidarités actives.

• Reconnaissance d’utilité publique par décret du 31/05/1930.

• CLTC - Centre laïque de tourisme culturel.

• CGOL / Ligue de l’enseignement - 3, rue Récamier - 75341 Paris Cedex 7. 

• Immatriculation au registre des opérateurs de voyages et de séjours n° IM075100379. Agrément national du tourisme social et 

familial n° 06.07.04. Association bénéficiaire de l’agrément tourisme n° AG.075.95.00.63.

• Comité d’accueil : concession de service public.

• Garantie financière Unat Paris.

• Responsabilité civile Apac Paris.

Supplément au journal Les Idées en mouvement n° 195. 

Dépôt légal : janvier 2012. N° 0610 G-86751 d’inscription commission paritaire. Directeur de la publication : Jean-Michel DUCOMTE.

Attention ! La garantie annulation n’est pas comprise dans nos forfaits.
Pour bénéficier de cette couverture, vous devez obligatoirement  

contracter la garantie annulation optionnelle qui vous est proposée ci-dessous.
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Préambule 
Vacances pour tous est la marque de diffusion 
des prestations du service vacances de la Ligue de 
l’enseignement, association nationale à but non lucratif 
reconnue d’utilité publique dont le siège social est situé 
3, rue Récamier - 75341 Paris Cedex 7.
Les prestations décrites dans cette brochure sont 
réservées aux adhérents de la Ligue de l’enseignement 
et des associations affiliées à la Ligue de l’enseigne-
ment. L’inscription à l’un des séjours présentés dans 
cette brochure implique l’acceptation des conditions 
générales de vente ci-après.

1. Responsabilité de Vacances pour tous
Vacances pour tous agit en qualité d’intermédiaire 
entre l’adhérent et les compagnies de transport, les 
hôteliers et autres prestataires de services. Elle décline 
toute responsabilité quant aux modifications de 
programme et de transport dues à des cas de force 
majeure : mouvements de grève, changements 
d’horaires imposés par les transporteurs ferroviaires, 
maritimes, aériens ou routiers, troubles politiques 
intervenant dans les pays d’accueil, catastrophes 
naturelles. Vacances pour tous est l’interlocuteur 
direct de tous ses participants.

2. Responsabilité de l’organisateur
La mise en œuvre des séjours proposés dans cette 
brochure suppose l’intervention d’organismes diffé-
rents : propriétaires, gérants d’immeubles, hôteliers, 
restaurateurs, etc. Ces derniers conserveront en tout 
état de cause les responsabilités propres à leur activité 
aux termes des statuts qui les régissent, de leur légis-
lation nationale ou des conventions internationales 
instituant, entre autres dispositions, une limitation 
de responsabilités. 

Séjours écourtés :
La réalisation d’un séjour engage le responsable 
légal du participant et le participant lui-même. 
Conformément aux dispositions du Code de la santé 
publique, la vente, la détention et la consommation 
de substances ou plantes vénéneuses classées comme 
stupéfiant sont interdites. Concernant la consom-
mation d’alcool, Vacances pour tous applique la 
réglementation en vigueur. L’introduction d’alcool 
sur le centre est formellement interdite. Vacances 
pour tous veille au respect de la santé publique des 
participants accueillis par une prévention des risques, 
une médiation systématique et un entretien avec le 
responsable légal en cas de comportement déviant 
(drogue, alcool, tabac, violence). Ce positionnement 
éducatif peut amener le directeur du séjour à décider 
d’un rapatriement disciplinaire afin de préserver le 
bien être et la sécurité du participant lui-même et des 
autres participants inscrits au même séjour. Le régime 
des sorties est contrôlé et les participants s’engagent 
à respecter les horaires et les règles convenus avec les 
équipes d’encadrement. Le non-respect pendant le 
séjour du règlement interne Vacances pour tous et 
du règlement propre à chaque centre entraînera le 
rapatriement du participant, sur décision de l’équipe 
de direction du centre. Par conséquent, suite à un 
rapatriement disciplinaire, le responsable légal du 
participant rapatrié s’engage à assurer son accueil 
en gare ou à l’aéroport, le jour de son retour anticipé. 
Dans ce cas, aucune somme ne sera remboursée et les 
frais occasionnés par ce retour seront à la charge du 
responsable légal ainsi que le voyage aller et retour de 
l’accompagnateur et les frais de mission de ce dernier. 
En inscrivant un participant à un séjour Vacances 
pour tous, les responsables légaux acceptent la mise 
en œuvre éventuelle de leur responsabilité civile et 
s’engagent à en informer l’intéressé. Vacances pour 
tous décline toute responsabilité liée aux actes de 
vandalisme, destruction volontaire ou vol commis par 
un participant pendant son séjour, y compris pendant 
le transport. D’une manière générale, Vacances pour 
tous déconseille les objets de valeur sur les centres, et 
décline toute responsabilité en cas de vol ou dommage 
d’objets qui ne lui auraient pas été confiés par le 
participant. Il est donc recommandé de confier les 
objets de valeur à l’encadrement qui les restituera au 
participant au moment de son départ.

3. Responsabilité du participant 
Tout séjour interrompu ou abrégé ou toute prestation 
non consommée du fait du participant, pour 
quelque cause que ce soit, ne donneront lieu à aucun 
remboursement. Le participant doit attirer l’attention 
sur tout élément déterminant de son choix, sur toute 
particularité le concernant susceptible d’affecter le 
déroulement du voyage ou du séjour.
L’organisateur rappelle à cet effet qu’il refuse l’inscrip-
tion à un quelconque de ses séjours d’un participant, 
quel que soit son âge, affecté d’une pathologie spéci-
fique physique ou mentale, qui pourrait perturber ou 

empêcher le bon déroulement du séjour concerné, aussi 
bien pour le participant lui-même que pour les autres 
participants inscrits au même séjour.
La responsabilité du participant, ou de son représentant 
légal en tant que de besoin, sera engagée en cas de 
dissimulation au regard de l’organisateur d’un tel état 
pathologique sévère préexistant contre-indiqué pour 
l’inscription du participant et donc sa participation 
à un séjour.
Confronté à une telle situation, l’organisateur pourra, 
dès la connaissance des faits, refuser le départ ou 
procéder au rapatriement en cours de déroulement 
de séjour aux frais du participant.
L’organisateur rappelle également qu’il n’est pas en 
mesure de garantir au participant le bénéfice d’un 
régime alimentaire particulier.
Toute réclamation relative à un voyage ou à 
un séjour doit être adressée dans un délai de 
trois mois après la fin des séjours par lettre 
recommandée avec accusé de réception à 
Vacances pour tous-Bureau Qualité-21, rue 
Saint-Fargeau-BP 313-75989 Paris Cedex 20. 
Passé ce délai, cachet de la poste faisant foi, 
Vacances pour tous se réserve le droit de ne 
pas donner suite à une réclamation relative à 
un voyage ou à un séjour.

4. Prix 
Tous les prix figurant dans cette brochure sont donnés 
à titre purement indicatif et peuvent être soumis à 
variation à la hausse ou à la baisse.
Seuls les prix indiqués lors de l’inscription définitive 
et figurant par conséquent sur la facture/confirmation 
d’inscription remise à tout participant lors de son 
inscription seront fermes et définitifs, à l’exception 
des cas particuliers précisés ci-dessous. Ces prix 
définitifs font référence pour tous les problèmes de 
modification ou d’annulation d’un séjour.
Cas particuliers : les prix des séjours à l’étranger 
présentés dans cette brochure peuvent être soumis à 
variation tant à la hausse qu’à la baisse en fonction du 
coût des transports, des redevances et taxes afférentes 
aux prestations offertes, des taux de change appliqués 
au voyage ou au séjour considérés.
Les tarifs indiqués dans cette brochure ont été calculés 
en fonction des parités monétaires connues à la date 
du 15/11/2011. 

5. Disponibilité
L’ensemble des propositions contenues dans cette 
brochure est fait dans la limite des places disponibles 
mises en vente, tenant compte de toutes les contraintes 
de production et de commercialisation que subit 
l’organisateur, pouvant entraîner la disparition 
partielle ou totale, temporaire ou définitive, des 
places mises en vente.

6. Inscription
Pour que l’inscription puisse être prise en compte, 
joindre obligatoirement un acompte d’un montant 
égal à 30 % de la totalité du prix du séjour choisi. Le 
solde doit être réglé, au plus tard et sans rappel de 
notre part, un mois avant le début du séjour. Si vous 
réservez moins d’un mois avant le début du séjour, 
joignez le paiement total du séjour. Les bons vacances 
des caisses d’allocations familiales ne peuvent être 
utilisés que pour le paiement du solde de votre séjour. 
En aucun cas ils ne peuvent être utilisés pour le 
paiement de l’acompte.

7. Intérêts de retard et clause pénale
À défaut de paiement de tout ou partie du voyage, 
ou des frais d’annulation, un mois avant le départ, le 
participant est redevable, de plein droit et sans qu’une 
mise en demeure ne soit exigée, d’un intérêt de retard 
sur le montant encore dû, calculé au taux de 1,25 % par 
mois de retard à partir de la date à laquelle le paiement 
était exigible jusqu’au jour du paiement total, majoré 
d’une somme de 15 % sur le montant encore dû, avec 
un minimum de 50 €, à titre d’indemnité forfaitaire 
pour les frais et efforts supplémentaires qui doivent 
être fournis pour obtenir le paiement. Un paiement 
tardif ou incomplet donne également droit Vacances 
pour tous d’annuler le voyage et d’imputer les frais 
d’annulation qui en découlent conformément aux 
conditions générales de vente.

8. Annulation
Si vous deviez annuler votre réservation, veuillez 
nous le faire savoir par lettre recommandée, la date 
de la poste servant de référence et de justificatif pour 
le calcul des frais d’annulation. L’annulation d’une 
inscription du fait du participant entraînera la percep-
tion de frais d’annulation, par dossier d’inscription, 
selon le barème ci-dessous :
• plus de 30 jours avant le départ :
retenue des seuls frais administratifs de gestion 

d’un dossier d’inscription : 85 € par personne ou 
120 € par famille ;
• entre 30 et 21 jours avant le départ :
 30 % du prix total ;
• entre 20 et 15 jours avant le départ :
 60 % du prix total ;
• entre 14 et 8 jours avant le départ :
 80 % du prix total ;
• moins de 8 jours avant le départ ou non-présentation : 
 100 % du prix total.
Tout séjour écourté ainsi que toute prestation 
abandonnée volontairement par un participant 
entraînent la perception de frais d’annulation 
de 100 % du prix du séjour écourté ou aban-
donné. 
Cas particulier pour les voyages/séjours 
avec transport d’acheminement par avion 
au départ de la France, dont les conditions 
d’annulation sont les suivantes : 
• plus de 60 jours avant le départ : 
retenue des seuls frais administratifs de gestion 
d’un dossier d’inscription : 145 € par personne ;
• entre 60 et 31 jours avant le départ :
30 % du prix total ;
• entre 30 et 21 jours avant le départ : 
60 % du prix total ;
• moins de 21 jours avant le départ ou non-présentation :
 100 % du prix total.
Attention ! Un séjour est considéré comme 
soldé lorsque le solde financier correspondant 
est constaté encaissé  par notre comptabilité. Or, 
il peut s’écouler plusieurs jours entre l’envoi de 
votre solde et son encaissement effectif. N’attendez 
donc pas le dernier moment pour solder votre 
séjour ! Vous prendriez le risque de recevoir des 
relances, ce qui n’est jamais agréable et que nous 
ne souhaitons pas.
Attention ! Les chèques de solde (libellés 
à l’ordre de la Ligue de l’enseignement) doi-
vent impérativement être expédiés à l’adresse 
suivante : 
Vacances pour tous-Service financier-21, rue  
Saint-Fargeau-BP 313-75989 Paris Cedex 20. 

9. Modifications 
Du fait du participant : toute modification à 
une inscription donnée entraîne la perception de 
85 € par personne(1) ou 120 € par famille(1) pour 
les frais administratifs forfaitaires de gestion du 
dossier de modification. Si elle est demandée moins 
de 30 jours(2) avant la date de début du séjour, elle 
sera considérée comme une ANNULATION 
suivie d’une réinscription et les débits prévus pour 
annulation seront alors appliqués.
(1) 145 €/personne pour le cas particulier des 
voyages/séjours avec transport d’acheminement 
par avion au départ de la France.
(2) 60 jours pour le cas particulier des voyages/
séjours avec transport d’acheminement par avion 
au départ de la France.
Du fait de Vacances pour tous : dans le cas où 
le voyage ou le séjour sont annulés par Vacances 
pour tous, l’adhérent recevra une indemnité 
égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’an-
nulation était intervenue de son fait à cette date, 
sauf lorsque l’annulation est imposée par des 
circonstances de force majeure ou par la sécurité 
des voyageurs ou a pour motif l’insuffisance 
du nombre de participants. Lorsque, avant le 
départ, le voyage ou le séjour sont modifiés par 
Vacances pour tous, sur des éléments essentiels, 
l’adhérent peut dans un délai de 7 jours, après en 
avoir été averti, soit mettre fin à sa réservation, 
dans les conditions prévues ci-avant, soit accepter 
de participer au voyage ou au séjour modifiés, 
un avenant au contrat sera alors présenté à sa 
signature, précisant les modifications apportées 
et la diminution ou l’augmentation du prix que 
celles-ci entraînent. 

10. Bagages 
Ils sont transportés aux risques et périls de leur 
propriétaire.

11. Animaux 
Les animaux ne sont pas admis.

12. Conditions particulières aux séjours 
et circuits à l’étranger
Transports par vols spéciaux : les conditions de 
nos voyages, circuits ou séjours réalisés avec des 
vols spéciaux, nous obligent à préciser qu’aucune 
place abandonnée volontairement ou involon-
tairement à l’aller comme au retour ne peut être 
remboursée, même dans le cas d’un report d’une 
date à une autre. 
Conditions spéciales vols charters : de plus en 

plus, en raison de l’intensité du trafic aérien et suite 
à des événements indépendants de notre volonté 
(grèves, incidents techniques…) des retards peuvent 
avoir lieu. Conformément aux conventions interna-
tionales, les correspondances ne sont pas garanties. 
Formalités : les formalités mentionnées dans notre 
brochure sont celles imposées aux ressortissants  
français au 15/11/2011. Renseignez-vous pour tout 
changement éventuel de ces dispositions et celles 
concernant les vaccinations. Les voyageurs de natio-
nalité étrangère devront se renseigner eux-mêmes, 
avant l’inscription, auprès de leur consulat, des for-
malités à remplir.
Enfants mineurs : les jeunes ressortissants français 
doivent présenter une carte nationale d’identité en 
cours de validité ou un passeport, selon la destination, 
pour quitter le territoire français. Les documents d’état 
civil, tels que livret de famille, extrait de naissance, ne 
sont pas acceptés pour se rendre à l’étranger, même si 
l’enfant voyage accompagné de ses parents.
Les enfants mineurs quittant le territoire sans leurs 
parents doivent être porteurs d’un passeport ou d’une 
carte nationale d’identité et d’une autorisation de sortie 
de territoire délivrée par la mairie du domicile.

13. Assurance voyage 
Dans le cadre des garanties souscrites à leur profit 
par l’Apac, tous les participants à un voyage ou à 
un séjour bénéficient gratuitement des garanties 
principales suivantes : 
A. Responsabilité civile (dommages causés 
aux tiers) :
- dommages corporels . . . . . . . . . . . . . . . .                30 000 000 €
- dont dommages matériels et immatériels en résul-
tant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                          1 524 491 €
B. Défense et recours. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                     3 049 €
C. Individuelle accident corporel :
- frais de soins (en complément de tout autre  orga-
nisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                             7 623 €
- frais de secours et de recherches . . . . . . . . .         3 049 €
- invalidité permanente, sur la tranche des IPP de :
* 1 à 50 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                     30 490 €
* 51 à 100 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                    91 470 €
(capital réduit proportionnellement au degré 
d’invalidité)
- capital décès (décès par accident). . . . . . . .         6 098 €
D. Assistance (exclusivement s’il est fait appel 
aux services de l’assisteur et après accord 
préalable de celui-ci) :
- par les moyens mis en place par l’assisteur, organi-
sation du retour du participant en centre hospitalier 
proche du domicile, suite à un accident ou une maladie 
grave dont le traitement sur place s’avère impossible ;
- rapatriement du corps . . . . . . . . . . . . . . . . . .                   frais réels
Attention ! Chaque personne faisant l’objet d’un 
rapatriement sanitaire en avion doit obligatoirement 
être porteuse de l’original de sa carte nationale 
d’identité.
E. Dommages aux biens personnels (sauf 
bicyclettes et planches avec ou sans voile) 
en cas de vol caractérisé (effraction ou violence) 
si déclaration aux autorités de police dans les 48 h 
et détérioration accidentelle : garantie limitée à 
1 100 € avec franchise de 110 € par sinistre (vétusté 
maximum à 50 %).
Attention ! Les assurances exposées ci-dessus sont 
présentées à titre purement indicatif. Seules les condi-
tions générales et particulières des garanties procurées 
par l’Apac, et que chaque participant peut réclamer, ont 
valeur contractuelle et engagent les parties. 

14. Loi informatique, fichiers et libertés
Nous rappelons à nos adhérents la possibilité qu’ils 
ont d’exercer leur droit d’accès dans les conditions 
prévues par la loi n° 78/17 du 06/01/1978, relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Attention ! La garantie annulation n’est pas 
comprise dans nos forfaits. Pour bénéficier 
de cette couverture, il vous est possible de 
contracter une garantie annulation option-
nelle (voir page 71).

IMPORTANT : Pour les soins médicaux à 
l’étranger, conserver les pièces justificatives 
des dépenses engagées. Pour les pays membres 
de l’Espace économique européen, se munir 
de la carte européenne d’assurance maladie 
(CEAM) délivrée par la section de Sécurité 
sociale dont vous dépendez (ce formulaire 
permet la prise en charge sur place des soins 
médicaux). 
L’assurance Apac agit en complément, 
déduction faite des prises en charge de la 
Sécurité sociale et des mutuelles (démarche 
normale qui reste le fait du participant) et 
pour un montant maximum de 7 623 €.

Conditions générales



MINISTÈRE DE L’ÉQUIPEMENT, DES TRANSPORTS ET DU TOURISME
Reproduction des dispositions des articles R211-5 à R211-13 du Code du tourisme

Conformément à l’article R.211-14 du Code du tourisme, les brochures et les contrats de 
voyages proposés par les agents de voyages à leur clientèle doivent comporter in extenso les 
conditions générales suivantes issues des articles R211-5 à R211-13 du Code du tourisme.
Conformément aux articles L211-8 et L211-18 du Code du tourisme, les dispositions des articles 
R211-5 à R211-13 du Code du tourisme, dont le texte est ci-dessous reproduit, ne sont pas appli-
cables pour les opérations de réservation ou de vente des titres de transport n’entrant pas dans 
le cadre d’un forfait touristique.
La brochure, le devis, la proposition, le programme de l’organisateur constituent l’information 
préalable visée par l’article R211-7 du Code du tourisme. Dès lors, à défaut de dispositions 

contraires figurant au recto du présent document, les caractéristiques, conditions particulières 
et prix du voyage tels qu’indiqués dans la brochure, le devis, la proposition de l’organisateur, 
seront contractuels dès la signature du bulletin d’inscription.
En l’absence de brochure, de devis, programme et proposition, le présent document constitue, 
avant sa signature par l’acheteur, l’information préalable, visée par l’article R211-7 du Code du 
tourisme. Il sera caduc faute de signature dans un délai de 24 heures à compter de son émission.
En cas de cession de contrat, le cédant et/ou le cessionnaire sont préalablement tenus d’acquitter 
les frais qui en résultent. Lorsque ces frais excèdent les montants affichés dans le point de vente 
et ceux mentionnés dans les documents contractuels, les pièces justificatives seront fournies.

Article R211-5 - Sous réserve des exclu-
sions prévues au deuxième alinéa (a et b) de 
l’article L211-8, toute offre et toute vente de 
prestations de voyages ou de séjours donnent 
lieu à la remise de documents appropriés qui 
répondent aux règles définies par le présent 
titre.
En cas de vente de titres de transport aérien 
ou de titres de transport sur ligne régulière 
non accompagnée de prestations liées à ces 
transports, le vendeur délivre à l’acheteur un 
ou plusieurs billets de passage pour la totalité 
du voyage émis par le transporteur ou sous sa 
responsabilité. Dans le cas de transport à la 
demande, le nom et l’adresse du transporteur, 
pour le compte duquel les billets sont émis, 
doivent être mentionnés.
La facturation séparée des divers éléments 
d’un même forfait touristique ne soustrait pas 
le vendeur aux obligations qui lui sont faites 
par le présent titre.

Article R211-6 - Préalablement à la 
conclusion du contrat et sur la base d’un 
support écrit, portant sa raison sociale, son 
adresse et l’indication de son autorisation 
administrative d’exercice, le vendeur doit 
communiquer au consommateur les infor-
mations sur les prix, les dates et les autres 
éléments constitutifs des prestations fournies 
à l’occasion du voyage ou du séjour tels que :
1) La destination, les moyens, les caractéris-
tiques et les catégories de transports utilisés ;
2) Le mode d’hébergement, sa situation, son 
niveau de confort et ses principales caracté-
ristiques, son homologation et son classement 
touristique correspondant à la réglementation 
ou aux usages du pays d’accueil ;
3) Les repas fournis ;
4) La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit 
d’un circuit ;
5) Les formalités administratives et sanitaires 
à accomplir en cas, notamment, de franchis-
sement des frontières ainsi que leurs délais 
d’accomplissement ;
6) Les visites, excursions et les autres services 
inclus dans le forfait ou éventuellement dis-
ponibles moyennant un supplément de prix ; 
7) La taille minimale ou maximale du groupe 
permettant la réalisation du voyage ou du 
séjour ainsi que, si la réalisation du voyage 
ou du séjour est subordonnée à un nombre 
minimal de participants, la date limite d’infor-
mation du consommateur en cas d’annulation 
du voyage ou du séjour ; cette date ne peut 
être fixée à moins de vingt et un jours avant 
le départ ;
8) Le montant ou le pourcentage du prix à 
verser à titre d’acompte à la conclusion du 
contrat ainsi que le calendrier de paiement 
du solde ;
9) Les modalités de révision des prix telles 
que prévues par le contrat en application de 
l’article R211-10 ;
10) Les conditions d’annulation de nature 
contractuelle ;
11) Les conditions d’annulation définies aux 
articles R211-11, R211-12, et R211-13 ci-après ;
12) Les précisions concernant les risques cou-
verts et le montant des garanties souscrites 
au titre du contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de la responsabilité civile pro-
fessionnelle des agences de voyages et de la 

responsabilité civile des associations et orga-
nismes sans but lucratif et des organismes 
locaux de tourisme ;
13) L’information concernant la souscription 
facultative d’un contrat d’assurance couvrant 
les conséquences de certains cas d’annulation 
ou d’un contrat d’assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais de 
rapatriement en cas d’accident ou de maladie.

Article R211-7 - L’information préalable 
faite au consommateur engage le vendeur, à 
moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit 
réservé expressément le droit d’en modifier 
certains éléments. Le vendeur doit, dans ce 
cas, indiquer clairement dans quelle mesure 
cette modification peut intervenir et sur quels 
éléments.
En tout état de cause, les modif ications 
apportées à l’information préalable doivent 
être communiquées par écrit au consomma-
teur avant la conclusion du contrat.

Article R211-8 - Le contrat conclu entre 
le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi 
en double exemplaire dont l’un est remis à 
l’acheteur, et signé par les deux parties. Il doit 
comporter les clauses suivantes :
1) Le nom et l’adresse du vendeur, de son 
garant et de son assureur ainsi que le nom et 
l’adresse de l’organisateur ;
2) La destination ou les destinations du voyage 
et, en cas de séjour fractionné, les différentes 
périodes et leurs dates ;
3) Les moyens, les caractéristiques et les 
catégories des transports utilisés, les dates, 
heures et lieux de départ et de retour ;
4) Le mode d’hébergement, sa situation, son 
niveau de confort et ses principales caracté-
ristiques, son classement touristique en vertu 
des réglementations ou des usages du pays 
d’accueil ;
5) Le nombre de repas fournis ;
6) L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7) Les visites, les excursions ou autres ser-
vices inclus dans le prix total du voyage ou 
du séjour ;
8) Le prix total des prestations facturées ainsi 
que l’indication de toute révision éventuelle 
de cette facturation en vertu des dispositions 
de l’article R211-10 ci-après ;
9) L’indication, s’il y a lieu, des redevances 
ou taxes afférentes à certains services telles 
que taxe d’atterrissage, de débarquement 
ou d’embarquement dans les ports et aéro-
ports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas 
incluses dans le prix de la ou des prestations 
fournies ;
10) Le calendrier et les modalités de paiement 
du prix ; en tout état de cause le dernier 
versement effectué par l’acheteur ne peut 
être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du 
séjour et doit être effectué lors de la remise 
des documents permettant de réaliser le 
voyage ou le séjour ;
11) Les conditions particulières demandées 
par l’acheteur et acceptées par le vendeur ;
12) Les modalités selon lesquelles l’acheteur 
peut saisir le vendeur d’une réclamation 
pour inexécution ou mauvaise exécution du 
contrat, réclamation qui doit être adressée 
dans les meilleurs délais, par lettre recom-
mandée avec accusé de réception au ven-

deur, et signalée par écrit, éventuellement, à 
l’organisateur du voyage et au prestataire de 
services concernés ;
13) La date limite d’information de l’acheteur 
en cas d’annulation du voyage ou du séjour 
par le vendeur dans le cas où la réalisation du 
voyage ou du séjour est liée à un nombre mini-
mal de participants, conformément aux dispo-
sitions du 7° de l’article R211-6 ci-dessus ;
14) Les conditions d’annulation de nature 
contractuelle ;
15) Les conditions d’annulation prévues aux 
articles R211-11, R211-12 et R211-13 ci-des-
sous ;
16) Les précisions concernant les risques 
couverts et le montant des garanties au titre 
du contrat d’assurance couvrant les consé-
quences de la responsabilité civile profession-
nelle du vendeur ;
17) Les indications concernant le contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de 
certains cas d’annulation souscrit par l’ache-
teur (numéro de police et nom de l’assureur), 
ainsi que celles concernant le contrat d’assis-
tance couvrant certains risques particuliers, 
notamment les frais de rapatriement en cas 
d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le ven-
deur doit remettre à l’acheteur un document 
précisant au minimum les risques couverts et 
les risques exclus ;
18) La date limite d’information du vendeur 
en cas de cession du contrat par l’acheteur ;
19) L’engagement de fournir, par écrit , à 
l’acheteur, au moins 10 jours avant la date 
prévue pour son départ, les informations 
suivantes :
le nom, l’adresse et le numéro de téléphone 
de la représentation locale du vendeur ou, 
à défaut, les noms, adresses et numéros de 
téléphone des organismes locaux susceptibles 
d’aider le consommateur en cas de difficulté,
ou, à défaut, le numéro d’appel permettant 
d’établir de toute urgence un contact avec 
le vendeur. Pour les voyages et séjours de 
mineurs à l’étranger, un numéro de télé-
phone et une adresse permettant d’établir un 
contact direct avec l’enfant ou le responsable 
sur place de son séjour.

Article R211-9 - L’acheteur peut céder 
son contrat à un cessionnaire qui remplit les 
mêmes conditions que lui pour effectuer le 
voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a 
produit aucun effet.
Sauf stipulation plus favorable au cédant, 
celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa 
décision par lettre recommandée avec accusé 
de réception au plus tard sept jours avant le 
début du voyage.
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est 
porté à quinze jours.
Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à 
une autorisation préalable du vendeur.

Article R211-10 - Lorsque le contrat 
comporte une possibilité expresse de révi-
sion du prix, dans les limites prévues à l’ar-
ticle L211-13, il doit mentionner les modalités 
précises de calcul, tant à la hausse qu’à la 
baisse, des variations des prix, et notamment 
le montant des frais de transport et taxes y 
afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir 
une incidence sur le prix du voyage ou du 

séjour, la part du prix à laquelle s’applique la 
variation, le cours de la ou des devises retenu 
comme référence lors de l’établissement du 
prix figurant au contrat.

Article R211-11 - Lorsque, avant le départ 
de l’acheteur le vendeur se trouve contraint 
d’apporter une modification à l’un des élé-
ments essentiels du contrat telle qu’une 
hausse significative du prix et lorsqu’il mécon-
naît l’obligation d’information mentionnée au 
14° de l’article R211-6, l’acheteur peut, sans 
préjuger des recours en réparation pour dom-
mages éventuellement subis, et après en avoir 
été informé par le vendeur par lettre recom-
mandée avec accusé de réception :
- soit résilier son contrat et obtenir sans 
pénalité le remboursement immédiat des 
sommes versées ;
- soit accepter la modification ou le voyage 
de substitution proposé par le vendeur ; 
un avenant au contrat précisant les modi-
fications apportées est alors signé par les 
parties ; toute diminution de prix vient en 
déduction des sommes restant éventuelle-
ment dues par l’acheteur et, si le paiement 
déjà effectué par ce dernier excède le prix 
de la prestation modifiée, le trop perçu doit 
lui être restitué avant la date de son départ.

Article R211-12 - Dans le cas prévu à 
l’article L.211-15, lorsque, avant le départ 
de l’acheteur, le vendeur annule le voyage 
ou le séjour, il doit informer l’acheteur par 
lettre recommandée avec accusé de récep-
tion ; l’acheteur, sans préjuger des recours 
en réparation des dommages éventuellement 
subis, obtient auprès du vendeur le rem-
boursement immédiat et sans pénalité des 
sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans ce 
cas, une indemnité au moins égale à la péna-
lité qu’il aurait supportée si l’annulation était 
intervenue de son fait à cette date.
Les dispositions du présent article ne font 
en aucun cas obstacle à la conclusion d’un 
accord amiable ayant pour objet l’accepta-
tion, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de 
substitution proposé par le vendeur.

Article R211-13 - Lorsque, après le 
départ de l’acheteur, le vendeur se trouve 
dans l’impossibilité de fournir une part pré-
pondérante des services prévus au contrat 
représentant un pourcentage non négligeable 
du prix honoré par l’acheteur, le vendeur 
doit immédiatement prendre les dispositions 
suivantes sans préjuger des recours en répa-
ration pour dommages éventuellement subis :
- soit proposer des prestations en remplace-
ment des prestations prévues en supportant 
éventuellement tout supplément de prix et, si 
les prestations acceptées par l’acheteur sont 
de qualité inférieure, le vendeur doit lui rem-
bourser, dès son retour, la différence de prix ;
- soit, s’il ne peut proposer aucune presta-
tion de remplacement ou si celles-ci sont 
refusées par l’acheteur pour des motifs 
valables, fournir à l’acheteur, sans supplé-
ment de prix, des titres de transport pour 
assurer son retour dans des conditions pou-
vant être jugées équivalentes vers le lieu de 
départ ou vers un autre lieu accepté par les 
deux parties.

Contrat de vente de voyages et de séjours
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BON D’INSCRIPTION

NE PAS OUBLIER ACOMPTE ET SIGNATURE74

EXCLUSIVEMENT RéSERVé AUX SéJOURS présentés dans cette brochure pays de la loire/Bretagne
(Remplir toutes les rubriques en lettres capitales d’imprimerie)

Option choisie : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Bénéficiez-vous d’une aide aux vacances 
(CE, CAF, chèques-vacances…) ? 

OUI  ■  NON  ■

✂

Autorisation pour les participants mineurs

Je soussigné(e) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                 
■ père, ■ mère, ■ tuteur (responsable légal du participant), atteste sur 
l’honneur avoir l’autorité nécessaire pour inscrire l’enfant dont le nom et le 
prénom figurent ci-dessus et l’autorise à participer, sous ma responsabilité, 
au séjour indiqué.

Important 
Je soussigné(e). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                              

certifie par la présente avoir pris connaissance des conditions générales 
régissant tous les séjours Vacances pour tous et des conditions de la garantie 
annulation figurant sur la brochure en ma possession et y souscris dans leur 
intégralité. Je reconnais également disposer dans le cadre du présent contrat 
de voyage, par la facture/confirmation d’inscription, de la brochure en ma 
possession, de la fiche descriptive correspondante au produit acheté, de toutes 
les informations prévues aux articles R211-5 à R211-13 du code du tourisme 
relatives à l’organisation et à la vente de voyages ou séjours, extrait qui figure 
dans la brochure en ma possession.

Le : 	  	 à : 		  Signature (1) :

PAIEMENT 
Ci-joint un acompte d’un montant de : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             	€ correspondant  
à 30 % de la valeur globale du séjour choisi (transport inclus).

Garantie annulation :   OUI  ■            NON  ■ 	
(cochez la mention choisie)

ATTENTION ! la garantie annulation optionnelle est payante et n’est valable 
que si elle est prise au moment de la réservation (voir p. 71).

(1) Signer à chaque fois.

Inscription groupée avec celle de : .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° des cartes d’adhérent :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Êtes-vous déjà partis avec 
Vacances pour tous ?

OUI   ■     NON    ■

Si oui, reportez ci-dessous
votre code vacances. 

I

PAIEMENT PAR CHèQUe ou chèques-vacances :  
libeller vos chèques à l’ordre de la Ligue de l’enseignement.

PAIEMENT PAR CARTE BLEUE :

Numéro de carte : 

Date d’expiration :               /	

Acompte
Je soussigné(e)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                               

autorise la Ligue de l’enseignement à débiter la somme de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                    	€ 
correspondant à l’acompte de 30 % de la valeur globale du séjour choisi (transport 
inclus).

Le : 	  	 à : 	

Signature du titulaire de la carte (1) :

Paiement du solde
Je soussigné(e) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                 

autorise la Ligue de l’enseignement à débiter, 30 jours avant la date de début du 
séjour, la somme correspondant au solde de la valeur globale du séjour choisi 
(transport inclus), et, le cas échéant, au montant de la garantie annulation déduction 
faite de l’acompte versé.

Le : 	  	 à : 

Signature du titulaire de la carte (1) :

Séjour choisi Référence Dates Prix (prix du séjour  
+ transport éventuel)

Page  
brochure

ATTENTION ! Pour que l’inscription puisse être prise en compte, joindre obligatoirement un 
acompte d’un montant égal à 30 % de la totalité du prix du séjour choisi. Le solde doit être 
réglé, au plus tard et sans rappel de notre part, un mois avant le début du séjour. Si vous 
réservez moins d’un mois avant le début du séjour, joignez le paiement total du séjour.

Participants Date de 
naissance  
JJ /MM/AA

Sexe 
M/F NationalitéNom 

(figurant sur passeport ou carte d’identité) 
Prénoms

Adresse postale exacte (pour les enfants-adolescents, adresse des parents ou tuteurs légaux) :

Nom : 	    Prénom :	

N° :	    Rue : 	

Code postal : 	 Ville : 	

Tél. domicile :	    Tél. travail :	

E-mail personnel :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                               

Profession :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                                     

Adresse pour renseignements une semaine avant le départ (si elle est différente de la précédente) :

Nom : 	    Prénom :	

N° :	    Rue : 	

Code postal : 	   Ville : 	

Tél. domicile :	 Tél. portable :

Transport :	 1. RDV sur place :  OUI  ■  NON  ■ 
2. Ville de départ : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                   

3. �Supplément “province-Paris” (voir page 66) :   
OUI  ■  NON  ■  Ville de départ : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                          

4. Supplément “Accueil à Paris” (voir page 67) :  OUI  ■  NON  ■



Attention !

Où s’inscrire ?

 Comment s’inscrire ?

Adhésion

Comment s’inscrire ?

75

• Nous sommes une association nationale à but non lucratif, reconnue d’utilité publique, et titulaire d’une 
concession de service public.

•  Nous sommes bénéficiaires de l’agrément tourisme n° AG.075.95.00.63, immatriculés au registre des 
Opérateurs de voyages et de séjours sous le n° IM075100379, agréés par les ministères de la Jeunesse et des 
solidarités actives, de l’éducation nationale et des Affaires sociales et titulaires d’un agrément national du 
tourisme social et familial (n° 06.07.04).

•  Pour bénéficier de l’ensemble de nos prestations, il vous faut préalablement avoir adhéré à la Ligue de 
l’enseignement ou à l’une des 30 200 associations locales affiliées à la Ligue de l’enseignement.
Cette adhésion, d’un montant de cotisation modique, est ouverte à tous, hommes et femmes de toutes 
conditions sociales.
Vous pouvez contracter cette adhésion dans votre point de diffusion dont les coordonnées figurent au 
dos de cette brochure.

•  Il est rappelé que l’annulation d’un séjour, du fait du participant, n’implique en aucun cas le rembour-
sement de la carte d’adhésion.

•  Soit en vous déplaçant dans votre point de diffusion Vacances pour tous/Ligue de l’enseignement.

•  Soit par correspondance auprès de ce même point de diffusion.

•  Remplissez soigneusement le bon d’inscription ci-contre en indiquant votre choix de séjour. Prenez soin 
de mentionner pré ci sément le nom et le numéro de référence du séjour choisi.

•  Pour que l’inscription puisse être prise en compte, joignez obligatoirement un acompte d’un montant 
égal à 30 % de la totalité du prix du séjour choisi (transport éventuel inclus).

 Les chèques bancaires et les chèques-vacances doivent être libellés à l’ordre de la Ligue de l’enseignement. 
Pour un règlement par carte bleue, veuillez remplir les rubriques correspondantes dans le bon 
d’inscription ci-contre.

•  Le solde doit être réglé au plus tard, et sans rappel de notre part, un mois avant le 
début du séjour. 

•  Si vous réservez moins d’un mois avant le début du séjour, joignez le 
paiement total du séjour.

•  Après votre inscription, il vous sera remis directement ou 
expédié une confirmation d’inscription accompagnée des 
indications sur le séjour choisi.

•  Pour les séjours comprenant un transport : si besoin, 
les renseignements concernant le jour, l’heure et 
le lieu de départ vous seront confirmés dans le 
courant de la semaine du départ, au domicile 
habituel ou à une autre adresse que vous 
nous aurez mentionnée.

Un séjour est considéré comme 
soldé lorsque le solde financier est 

constaté encaissé par notre comptabilité. 
Or, il peut s’écouler plusieurs jours entre 

l’envoi de votre solde et son encaissement effectif.

N’attendez donc pas le dernier moment pour solder 
votre séjour. Vous prendriez le risque de recevoir des relances, 

ce qui n’est jamais agréable et que nous ne souhaitons pas.
N’envoyez jamais un chèque isolé sans indiquer au dos votre code 

vacances ainsi que le numéro de réservation. Ceux-ci figurent sur la 
confirmation d’inscription qui vous a été remise 

ou expédiée à votre inscription.

Attention ! Si vous réglez par chèques-vacances, il est 
important de les libeller à l’ordre de la Ligue de l’enseignement. 

Vacances pour tous n’accuse pas réception des chèques.

•  Auprès des points de diffusion Vacances pour tous/Ligue de l’enseignement.

•  Auprès de votre antenne régionale Vacances pour tous/Ligue de l’enseignement.

Les coordonnées de votre point de diffusion figurent au dos de cette brochure.



Vacances pour tous en ligne !
Sur le site www.vacances-pour-tous.org 

retrouvez…

+ D’INFOS

Un descriptif détaillé, sous forme de fi che 
imprimable, vous donne des indications 
complémentaires sur votre séjour.

LES DISPONIBILITÉS DES SÉJOURS

Un conseiller vacances traite votre 
demande de disponibilité en direct 
du lundi au vendredi.

UN PAIEMENT SÉCURISÉ

Vous avez la possibilité de solder 
le montant de votre séjour en toute 
tranquillité, grâce à notre système 
de paiement en ligne.

LA POSSIBILITÉ DE COMMANDER 
GRATUITEMENT NOS BROCHURES

Un petit formulaire en ligne 
pour nous permettre de 
vous envoyer les brochures 
que vous souhaitez recevoir…

LE TÉLÉCHARGEMENT EN LIGNE

Toutes nos brochures pour enfants, 
adultes et groupes sont consultables 
en ligne et téléchargeables.



Mme - Mlle - M. Nom :   
Prénom :  

Adresse :  

 

Code postal :   Ville :  

Tél. :    
E-mail :  

Je souhaite recevoir gratuitement 
la ou les brochures suivantes

Demande de documentation gratuite à retourner à votre 
correspondant local Vacances pour tous (coordonnées au dos de cette brochure) 

�  Brochure nationale Juniors été 2012
(enfants, adolescents, jeunes adultes)

�  Séjours linguistiques 2012
(collégiens, lycéens, étudiants, adultes)

�  Vacances musicales 2012
(enfants, adolescents)

�  Vacances adultes familles été 2012 
(en France et à l’étranger)

(rayer les mentions inutiles)

�Retrouvez toutes ces destinations sur notre site Internet www.vacances-pour-tous.org
ou demandez la brochure correspondante

Pour l’été 2012…
… Vacances pour tous et la Ligue de l’enseignement 

vous proposent également :

Des vacances 

musicales 
et artistiques…

Des séjours 

linguistiques…

Des vacances 

dans toute la France 

et à l’étranger…

D’autres séjours 

au départ de toute la France…

Pour les enfants/adolescents

Pour les adultes et les familles



Contactez votre conseiller 
Vacances pour tous

N’hésitez-pas 
à demander les conseils de votre correspondant local Vacances pour tous.

Pour vous permettre de fi nancer 

le séjour de votre enfant, 

Vacances pour tous accepte les aides 

accordées par certaines collectivités.
� Les comités d’entreprises

� Les chèques-vacances

� Les subventions des Conseils généraux 
et des communes

� Les aides aux temps libres des 
Caisses d’allocations familiales (CAF)

� La Jeunesse au plein air

� Les aides des services 
sociaux…

Ligue de l’enseignement
Sarthe

18, rue Béranger
72000 Le Mans

Tél. : 02 43 39 27 20
Fax : 02 43 39 27 26

E-mail : fal72vacances@laligue.org

Ligue de l’enseignement
Maine-et-Loire

14 bis, avenue Marie Talet
49100 Angers

Tél. : 02 41 96 11 56
E-mail : vacances@fol49.org

Internet : www.fol49.org

Ligue de l’enseignement
Loire-Atlantique 
9, rue des Olivettes

BP 74107
44041 Nantes cedex 1
Tél. : 02 51 86 33 00

E-mail : vacances@fal44.org
Internet : www.fal44.org

Ligue de l’enseignement
Vendée

41, rue Monge
BP 23

85001 La Roche-sur-Yon
Tél. : 02 51 36 45 80
Fax : 02 51 46 09 27

E-mail : vpt85@wanadoo.fr

Ligue de l’enseignement
Mayenne

33 bis, allée du Vieux-St-Louis
BP 1424

53014 Laval cedex
Tél. : 02 43 53 07 17




